
 Liste des pièces à fournir 
Service de la formation continue Pour votre dossier d’inscription 2024/2025 

 

 

� Photo d’identité à agrafer ou coller sur la première page 

� Photocopie lisible de votre carte nationale d’identité ou de votre passeport 

en cours de validité 

� Couverture sociale couvrant la période de formation : 

- photocopie carte CPS (ou celle des parents sur laquelle figure le nom de 

l’étudiant) 

- attestation de couverture sociale CPS 

- attestation de couverture de votre organisme de sécurité sociale 

� Service national : photocopie de l’attestation de journée défense et 

citoyenneté ou l’attestation de recensement pour les personnes âgées de 

moins de 25 ans 

� RIB : à votre nom 

En plus, pour les candidats au DAEU nés entre le 1er octobre 2000 et  

le 1er octobre 2003 : 

� Justifier d’une interruption du cursus scolaire de 2 ans et donc de 24 mois 

d’activité : fournir des attestations de travail (CDD, Contrats aidés…), des 

attestations de formations, acte de naissance des enfants si la personne a 

arrêté le cursus scolaire pour se consacrer à leur éducation 


